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INTRODUCTION 

 
 
 
����  Objectifs du kit filière :  
 

·  Pour  les tuteurs : vous accompagner dans votre démarche d’aide à la construction du 
projet professionnel auprès des étudiants de première année de licence. Vous y 
trouverez des informations concernant vos filières : secteurs d’activité professionnelle 
visés, exemples de métiers, enquêtes d’ insertion, liens utiles… 

 
·  Pour  les autres étudiants : vous accompagner dans la construction de votre projet 

professionnel. Les informations données peuvent orienter ou élargir vos recherches. 
 
 

 
 
 
 
����  Logiciel PASS’  AVENIR : 
 

Sur les postes informatiques disponibles à l’Espace documentaire du SUIO-IP, vous 
trouverez un accès au logiciel Pass’Avenir : logiciel d’aide à l’élaboration de projet 
professionnel.  
Ce logiciel vous permet de consulter des fiches métiers à partir de mots clés ou de 
domaines. Vous pouvez ensuite enregistrer les résultats de vos recherches ou les 
imprimer.  
Une notice sur chaque poste informatique détaille la démarche à suivre pour utiliser 
Pass’Avenir. Si vous avez des difficultés, faites appel au personnel qui saura vous guider. 

 
 
 
����  Parcours étudiant : une multitude de paramètres 
 

Il faut bien prendre en compte que le parcours de l’étudiant ne s’arrête pas à ses études. 
L’étudiant engrange des savoir-faire et des connaissances lors de ses activités 
extrascolaires, par ses engagements syndicaux ou militants, par ses expériences 
personnelles et professionnelles, voire par les professionnels qu’ il rencontre. N’est pas à 
négliger non plus la motivation, qui peut faire beaucoup en cas de lacunes disciplinaires. 
 
Les études évidemment comptent dans ce parcours. Mais elles ne restreignent pas l’avenir 
à un seul métier. De nombreuses portes peuvent s’ouvrir par ce qui fait votre personnalité, 
votre particularité. Cela est d’autant plus vrai que bien des parcours différents peuvent 
aujourd’hui mener à un métier donné. 

 

Pour  les métiers évoqués, n’oubliez pas qu’ il ne s’agit que d’EXEMPLES.  
I ls ne sont donnés qu’à titre indicatif. 
Bien d’autres métiers existent.  
N’hésitez pas à recour ir  aux documents du SUIO-IP pour  les découvr ir… 
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1- LES METIERS après des études de GÉOGRAPHIE 
(quelques exemples…) 

 
 

 
Géographie et aménagement : la filière Géographie Aménagement propose par définition 
deux options à Rennes 2 : dès le premier semestre de la première année, vous vous spécialisez 
dans l’une ou l’autre discipline. Nous tâcherons de prendre en compte cette spécificité ainsi 
que les différentes spécialités des masters proposés.  
 

Le métier  de géographe 
 
Géographe (sources : ONISEP et CIDJ) 
 
Être géographe, c’est analyser l’environnement, le territoire, en dégager les causes, le 
fonctionnement et les conséquences pour donner des pistes d’amélioration de sa structuration 
afin qu’ il corresponde mieux à notre mode de vie et à nos besoins. 
Cette description de l’espace doit prendre en compte tous les facteurs déterminants dans son 
futur aménagement ou réaménagement : naturels, sociaux (démographiques notamment), 
politiques, économiques. Le géographe doit donc s’appuyer sur les recherches 
environnementales, géologiques, sociologiques… qui l’aident à comprendre les interactions  
entre les activités de l’homme et son environnement. Des enquêtes de terrain, des mesures 
statistiques et techniques lui permettent de présenter son travail de façon scientifique. 
Dégageant les causes, le fonctionnement et les conséquences de l’aménagement actuel de 
l’espace, son travail peut souligner des risques potentiels mais aussi donner des pistes pour 
améliorer le mode de vie des citoyens par un nouvel aménagement du territoire : il est ainsi 
aide à la décision. 
 
Le terme de géographe ne désigne donc pas un seul métier mais une grande diversité de 
métiers, selon la spécialisation choisie ou le lieu de travail. De même, il peut travailler dans le 
secteur privé comme dans le public. Le terme est gardé pour désigner les enseignants 
chercheurs voire les chercheurs des disciplines touchant à la géographie : aménagement et 
urbanisme, développement local, cartographie, systèmes d’ information géographique, 
environnement… 
 
L’École nationale des sciences géographiques propose des formations pour devenir ingénieurs 
géographes ou dessinateur-géographes, par exemple. 
 
�  Ingénieur  géographe 
L’ ingénieur géographe est avant tout un chercheur scientifique : il met à profit ses 
connaissances sur le territoire mais aussi sur les populations et la société dans ses recherches. 
S’ il est souvent enseignant-chercheur, il peut aussi travailler dans des grands instituts de 
recherche.  
L’admission à l’ENSG se fait sur concours après une classe préparatoire scientifique. Elle 
forme des ingénieurs de travaux géographiques pour l’ Institut géographique national (IGN) 
ou des ingénieurs civils. Un bac + 5 est nécessaire pour accéder à ce métier, ainsi que des 
connaissances en informatique et en statistiques. 
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�  Enseignant-chercheur 
Transmettre ses connaissances aux étudiants de sa spécialité, faire progresser la recherche 
dans sa discipline, c’est la double casquette de ce professeur au sein d’une université ou d’une 
grande école. 
Master recherche puis un doctorat réalisé en moyenne en 3 ans avec soutenance de la thèse. 
Demande de qualification aux fonctions de maître de conférences. La qualification ne donne 
pas droit nécessairement à un poste. Après avoir été sur une liste d’aptitude, on peut se 
présenter au concours de recrutement de chaque université ou école.  
Il est possible d’être inscrit sur la liste de qualification des professeurs d’université à 
condition d’avoir obtenu son habilitation à diriger des recherches. Alors on peut passer le 
concours de professeur d’université ouvert par chaque établissement. Cf. Chapitre 2 
  
 

Les métiers de l’aménagement et de l’urbanisme 
 
 

Chargé d’études en aménagement 
Le chargé d’études est force de proposition auprès des élus ou des porteurs de projets 
d’aménagement du territoire. Que ce soit pour la réhabilitation, la création, la protection d’un 
espace donné ou encore pour le développement d’un réseau de transports, il fournit des 
synthèses ou des rapports élaborés suite à son analyse du terrain et à la consultation des 
documents et personnes ressources. Il peut aussi servir d’ intermédiaire entre les parties 
prenantes du projet. Il peut avoir différentes spécialités : habitat, aménagement rural, 
transports, tourisme… Contraintes : délais et déplacements fréquents. A noter : métier porteur. 
Formation : bac + 5 en aménagement ou urbanisme ou diplôme d’ ingénieur. Voir les masters 
agréés par l’APERAU (Association pour la promotion de l’enseignement et de la recherche 
en aménagement et en urbanisme). 
 
Chef de projet ter r itor ial 
Le chef de projet est « l’accoucheur » et le maître d’œuvre de programmes dont l’objectif est 
d’améliorer la vie quotidienne des habitants d’un quartier, d’une ville, d’une agglomération. 
Après avoir posé un diagnostic, analysé les réalités sociales et l’activité économique en 
réalisant des enquêtes de terrain, il lui faut ensuite fixer des objectifs, faire émerger des idées, 
proposer des stratégies et les traduire en actions. Le chef de projet fait la synthèse des 
approches des élus et de ses différents partenaires. Une fois adopté, le plan d’action devient 
projet de territoire. Le chef de projet en suit la mise en œuvre en veillant à la mobilisation des 
différents partenaires. 
Formation : master en développement local ou développement social, aménagement, 
sociologie, urbanisme, AES, économie, droit… Concours de la fonction publique territoriale. 
Expérience recommandée. 
 
Urbaniste 
Voilà le coordonnateur qui permet de synthétiser le travail des différents acteurs du projet. 
L’urbaniste programme et prépare la mise en œuvre de la réhabilitation, du développement ou 
de la protection d’un espace. Il participe à la décision des élus et sert de médiateur entre les 
élus et les associations de défense des usagers. Il complète souvent son activité en effectuant 
des recherches et en dispensant des cours à l’université. Il peut exercer dans le public ou dans 
le privé, en tant que libéral ou salarié. 
Formation : écoles d’architecture avec spécialisation en urbanisme, écoles d’ ingénieurs, ou 
diplômes universitaires : masters ou doctorats en aménagement et urbanisme. Cf. masters 
agréés par l’APERAU.  
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Paysagiste 
Ce terme désigne une multitude de métiers allant de l’horticulteur pépiniériste à l’ ingénieur-
paysagiste. Nous traiterons plutôt de l’ ingénieur ou architecte paysagiste. Il intervient dans les 
projets d’aménagement rural ou urbain qui doivent s’ insérer dans l’environnement paysager. 
Il peut travailler à l’avant-projet, à la réalisation et/ou au suivi du projet. Il doit savoir dessiner 
des plans détaillés. Il peut être à son compte, salarié d’une agence privé ou employé dans le 
secteur public ou parapublic. Contraintes : nombre d’heures, démarches commerciales et 
également gestion des projets d’aménagement. 
Formation : diplôme DPLG (diplômé par le gouvernement) en quatre ans par l’École 
nationale supérieure du paysage de Versailles et de Marseille (ENSP), l’École d’architecture 
et de paysage de Bordeaux (EAPB), l’École d’architecture et de paysage de Lille. Ces écoles 
sont accessibles après un concours commun qui recrute à bac +2. Trois autres écoles 
délivrent un titre d’ ingénieur paysagiste (bac +5) : ENIHP, ENSHAP, ENSNP. Autres écoles 
pouvant recruter après un BTSA Aménagements paysagers : ITIAPE à Lesquin en 3 ans et 
l’École d’architecture des jardins (ESAJ) à Paris, payante. 
 

Les métiers du développement local 
 
Agent de développement local 
Dit aussi « animateur » ou « coordonnateur de quartier », il est mi-animateur mi-médiateur 
d’une zone délimitée (ville, quartier, zone rurale…). Il fait l’ interface entre les besoins des 
habitants et la volonté politique des élus. Il propose et suit de nombreux projets et se charge 
d’animer la vie locale. Il peut exercer en bureau d’études. Il est salarié ou fonctionnaire 
territorial (rédacteur, attaché). Il doit être disponible et polyvalent. Ses missions sont souvent 
courtes. 
Formation : Tendance au recrutement après concours. Bac + 3 ou 5 en AES, développement 
local, intervention sociale ; masters professionnels en développement territorial, sociologie 
appliquée au développement local… 
 
Développeur économique 
Il doit dynamiser une zone géographique (ville, agglomération, zone rurale) en y stimulant 
l’ implantation d’entreprises et en valorisant le territoire. Il s’agit d’étudier le terrain, en faire 
un diagnostic, et mettre en place une stratégie de développement. Le développeur économique 
accompagne les entreprises et agit en intermédiaire avec les pouvoirs publics. Il exerce en 
collectivité territoriale, dans des organismes de développement économique publics ou privés, 
ou encore dans des cabinets de conseil. Il est contractuel ou fonctionnaire territorial. 
Formation : formation de base économique, financière et juridique. Masters universitaires ou 
école de commerce. Bac + 5 en urbanisme, aménagement du territoire, AES, sociologie 
appliquée au développement local… 
 
Chef de projet ter r itor ial 
Cf. les métiers de l’aménagement et de l’urbanisme 
 
… 
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Les métiers de la géomatique 

 
Géomaticien 
Se situant entre les deux domaines géographie et informatique, le géomaticien met en oeuvre 
l’analyse spatiale pour différents secteurs d’activité (urbanisme, aménagement, marketing, 
environnement…). Il intervient dans la mise en place de bases de données spatiales et réalise 
des cartes thématiques ou des analyses aidant à la prise de décision. Les systèmes 
d’ information géographique (SIG) lui permettent d’anticiper les évolutions de l’espace et les 
actions nécessaires. Le géomarketing recherche le potentiel d’un marché dans un espace 
donné. Le géomaticien, administrateur SIG, cartographe ou géomètre-topographe, travaille 
dans le public ou le privé.  
Formation : bac + 2 avec un BTS géomètre-topographe ; bac + 3 avec des licences 
professionnelles SIG ou cartographie ; bac +5 avec des masters SIG, à Rennes 2 master 
SIGAT (Systèmes d’ information géographique et aménagement du territoire) 
  

Lors de la manifestation « Compétences émergentes » organisée par le Pôle Formation Emploi 
le 10 Juin 2011, Rémi Bulté, diplômé du master SIGAT, nous a fait part de son parcours. Il est 
entré dans le Groupe SIPA Ouest-France pour son stage de master. Il a été depuis embauché sur 
CDD à la direction logistique de la distribution. Sa mission était de déployer un SIG pour une 
meilleure gestion de la distribution. 
Outre le secteur logistique, les SIG se développent aussi dans le cadre des festivals de musique, 
par exemple, pour une meilleure coordination dans les « villes éphémères ». 

 
Administrateur  SIG ou Chef de projet SIG 
Il gère le système d’ information géographique et est amené à encadrer une équipe de 
techniciens. La gestion intègre l’acquisition des données, leur mise en forme, leur diffusion. Il 
exerce en bureau, pour une collectivité ou pour une direction des systèmes informatiques. Il  
travaille en autonomie et fait force de proposition auprès des pouvoirs publics. 
Formation : Concours cat. A ingénieur territorial ou attaché territorial. Formation en 
informatique et en géographie. Cf. Géomaticien 
 
Cartographe ou Dessinateur  car tographe 
Le cartographe réalise des cartes, des représentations visuelles de différentes données. Le 
géographe cartographe réalise plutôt des cartes thématiques en fonction de données 
statistiques et de diverses informations. Il représente l’activité humaine, et exerce pour les 
services d’urbanisme des collectivités et de l’État, et pour des bureaux de grands organismes. 
Le cartographe topographe réalise des cartes géographiques à partir d’ images aériennes ou 
satellitaires et de données topographiques. Son principal employeur est l’ Institut géographique 
national.  
Formation : l’ IGN forme des dessinateurs cartographes : recrutement au niveau seconde et 
formation en 2 ans à l’ENSG (École nationale de sciences géographiques). Formations 
universitaires (cf. Géomaticien). 
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Géomètre-topographe 
Les géomètres-topographes n’exercent pas le même métier selon leur niveau de qualification. 
Le travail va des relevés topographiques sur le terrain à la réalisation des cartes jusqu’à la 
conception des aménagements en fonction de ces plans. Quant au géomètre-expert, en libéral, 
il exerce une fonction juridique. Il contribue au plan d’occupation des sols et réalise études et 
documents nécessaires pour l’aménagement topographique. Les géomètres-topographes 
travaillent dans des cabinets de géomètres-experts, des sociétés de topographes, des bureaux 
d’études. Dans le public, ils exercent au service du cadastre, de l’enseignement et de l’ IGN. 
Formation : BTS géomètre-topographe ; ENSG (École nationale des sciences 
géographiques) ; ESGT (Écoles supérieure des géomètres et topographes) au Mans qui 
recrute après un  bac + 2 en filière scientifique (sur concours) ; l’ INSA à Strasbourg pour 5 
ans (entrée sur concours) ; l’ESTP (École spéciale des travaux publics, du bâtiment et de 
l’ industrie) à Paris recrute pour trois ans sur concours après un bac + 2 (classes 
préparatoires scientifiques). Diplômes d’ ingénieur ou de géomètre-expert foncier DPLG 
(diplômé par le gouvernement). 
 
 
 

Les métiers de l’environnement 
 

 
Animateur  nature ou animateur  environnement 
Les animateurs nature animent et encadrent des groupes (différents publics) pour les 
sensibiliser à l’environnement. Ils conçoivent des activités et des outils pédagogiques pour 
transmettre leurs connaissances. Ils exercent au sein d’une équipe, pour des collectivités 
territoriales, des associations… Ce métier reste fragile, souvent saisonnier. 
Formation : Formation de base technique et scientifique. Bac + 2 comme le BTSA Gestion et 
protection de la nature spécialité animation nature. Formation universitaire, L2 ou L3, DUT 
environnement. Diplôme en animation apprécié. 
 
Responsable hygiène, sécur ité et environnement 
Son rôle est de veiller au bon fonctionnement de l’ industrie tout en garantissant la santé des 
travailleurs, la protection de l’environnement et la limitation des risques industriels. 
L’éventail des fonctions dépendantes du niveau de qualification va du contrôle à la 
conception-recherche. Le responsable HSE peut aussi être conduit à former du personnel. 
 Il exerce dans des bureaux d’ ingénierie, des organismes de contrôle, des collectivités 
territoriales, des agences d’assurance… il contribue à la qualité de leur politique de sécurité.  
Formation : BTS HPE (hygiène propreté environnement), DUT HSE. Formations 
universitaires et d’ ingénieur : exemple de l’École supérieure pour la qualité, l’environnement 
et la sécurité dans l’entreprise (ESQESE) de Lyon, qui recrute sur dossier et entretien après 
un bac scientifique ou technologique. 
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Éco-conseiller  ou Conseiller  en environnement 
Il fait office d’ intermédiaire entre les différents acteurs de l’aménagement du territoire afin 
d’assurer la qualité de la vie locale et la protection de l’environnement (problèmes des 
déchets, de la qualité de l’air et de l’eau, des nuisances sonores…). Il est amené à travailler 
auprès des collectivités territoriales, des associations, des entreprises. Son rôle se situe à la 
croisée de la prévention, de la correction, de la sensibilisation et de la recherche. Il peut être 
responsable de la gestion administrative et financière d’une structure ou d’un équipement. 
Formation : universitaire scientifique et technique ou école d’ ingénieur. Divers BTS 
adéquats. Master Géographie et aménagement spécialité Gestion de l’environnement à 
Rennes 2. L’association Éco-conseil formation, en partenariat avec l’ INSA de Strasbourg, 
propose un mastère spécialisé « Éco-conseiller, analyse et gestion de l’environnement ». Elle 
recrute sur dossier et entretien.  
 
Paysagiste 
Cf. Les métiers de l’aménagement et de l’urbanisme 
 
…  
 
 
 

Les métiers de l’ information et de la documentation 
 
 

Journaliste 
Outre journaliste d’entreprise et journaliste territorial, ce terme qui représente pour beaucoup 
un métier de rêve recouvre des réalités très différentes. La diversité de supports s’étant accrue 
à notre époque avec les technologies du numérique élargit encore les horizons. Le métier du 
journaliste est essentiellement de chercher (ou recueillir) et de valider une information pour la 
transmettre à un public donné en la rédigeant. Il peut travailler sur le terrain mais aussi dans 
un bureau. 
12 formations de journalistes reconnues par la profession. Proposées à l’université ou en 
écoles spécialisées, elles sont accessibles sur concours, extrêmement sélectif, de bac à bac 
+3. Autres voies d’accès : certains masters professionnels à l’université. 
 
Documentaliste 
Collecter, analyser et diffuser l’ information pour la rendre la plus exploitable possible à 
l’utilisateur : c’est le rôle du documentaliste. Il peut exercer ses fonctions dans des structures 
très différentes : bibliothèques publiques, collectivités territoriales, entreprises, associations… 
De 2 à 5 ans d’études après le bac. Le DUT Information-Communication (option information 
et documentation d’entreprise) ou le DEUST est le minimum requis. Avec un bac +2 des 
licences sont envisageables (licence professionnelle à Rennes 2). Après bac +3, il existe de 
nombreux masters dans le domaine de l’activité de l’entreprise et en information-
documentation. Ecoles de haut niveau : EBD, INTD-CNAM et IRTD (Rouen). CAPES 
Documentation pour être professeur documentaliste. 
 
 
… 
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2 - LES METIERS DE L ’ENSEIGNEMENT 
 
 
Professeur de collèges et lycées, professeur des écoles, d©université, formateur d©adultes ; tous 
enseignent, mais à des publics différents et dans des environnements multiples. Il n©y a pas un 
mais des métiers de l©enseignement en France. 
 
Cependant, les métiers de l©enseignement ne se limitent pas aux seuls enseignants. Ils 
englobent également les métiers de l©encadrement des élèves et du personnel : 
 

- Chef d©établissement du second degré (proviseur, principal). 
- Conseiller d©orientation-psychologue (COP ; licence de psychologie obligatoire). 
- Psychologue scolaire (licence de psychologie obligatoire). 
- Conseiller principal d©éducation (CPE). 
- Directeur d©école. 
- Inspecteur de l©éducation nationale. 

 
Les nouvelles conditions de recrutement des personnels enseignants et d©éducation 

 
Une importante réforme de la formation et du recrutement des enseignants a été mise en place 
à la rentrée 2010. Cette réforme est entrée en vigueur à la session 2011. Le niveau de 
recrutement des futurs enseignants s’élève désormais du niveau licence (bac+3) au niveau 
master (bac+5). 
 
Les pr incipes de cette nouvelle réforme 
 
�  Au niveau du recrutement : 
 

. Pour s’ inscrire aux concours, il faut avoir obtenu un master ou être inscrit en deuxième année de 
master (M2).  
 

. Pour devenir fonctionnaire stagiaire de l’Education nationale, il faut obtenir le diplôme et avoir 
satisfait aux épreuves du concours (les étudiants qui n’ont pas obtenu l’ intégralité de leur master 
gardent le bénéfice du concours pendant une année). 
 

. Les fonctionnaires stagiaires sont alors affectés dés la rentrée suivante dans une école ou dans un 
établissement scolaire. 
 
�  Au niveau de la formation : 
 

. Jusqu’à présent, la préparation de ces concours se faisait dans le cadre des IUFM (instituts 
universitaire de formation des maîtres). Cette préparation n’était pas diplômante. Depuis la rentrée 
2010, les universités, qu’elles soient dotées d’un IUFM ou non, proposent, dans le cadre de cette 
réforme, des masters adaptés à la préparation aux métiers de l’enseignement. 
 

. Ces nouveaux masters préparent progressivement au métier  avant les concours. Les étudiants y 
suivent des stages d’observation et de pratique accompagnée et des stages en responsabilité dans des 
classes. Ces nouvelles formations doivent préserver  les possibilités de réor ientation pour les 
étudiants qui ne seront pas recrutés. 
 
Pour en savoir plus : 
http://www.education.gouv.fr/cid25081/masterisation-la-nouvelle-formation-des-enseignants.html 
http://www.education.gouv.fr/cid5350/recrutement.html 
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2-1 Professeur des écoles 
 
 
« Le professeur des écoles est un maître polyvalent, capable d’enseigner l’ensemble des 
disciplines dispensées à l’école primaire. Il a vocation à éduquer et enseigner dans tous les 
cycles, de la petite section de maternelle au C.M.2. Il exerce un métier en  constante 
évolution ». Il a pour rôle essentiel d©éveiller l©enfant, de l©instruire, mais aussi de piquer sa 
curiosité, de le rendre autonome.  
 
 

A – Dans l’enseignement public 
 

Les professeurs des écoles sont recrutés sur concours, le concours de recrutement des 
professeurs des écoles (CRPE). 
 

Une préparation  est nécessaire, soit dans le cadre des nouveaux masters mis en place par les 
universités à la rentrée 2010, soit seul, via le CNED (centre national d©enseignement à 
distance). Pour présenter ces concours, il faut être titulaire d’un master ou être inscrit en 
deuxième année de master.  
 

Informations sur les conditions d©inscriptions, la nature des épreuves et les carrières  
http://www.education.gouv.fr/pid97/siac1.html�

 

����  Consultez le Guide Concours des professeurs des écoles 
http://www.guide-concours-professeurs-des-ecoles.education.gouv.fr/ 

 
Le guide concours vous propose :  
 

. le descriptif du déroulement d’une session de concours 

. les conditions requises pour s’ inscrire aux concours de l’enseignement public ou aux concours de l’enseignement privé 

. le détail des épreuves de chaque concours 
 

 
 

B – Dans l’enseignement privé 
 

Les maîtres de l©enseignement privé sont recrutés, préparés et formés dans les centres 
de formation pédagogiques (CFP) ayant conclu une convention avec l©Etat. L’enseignement 
privé a décidé d’enclencher le processus de mastérisation dans ses instituts de formation dés 
la rentrée 2009. La législation actuelle ne permet pas d’habiliter les établissements 
d’enseignement supérieur privés à délivrer des diplômes nationaux. Le diplôme d’Etat est 
donc délivré en jury rectoral. 
 
Informations complémentaires sur le site du centre de formation pédagogique de Rennes : 
http://www.cfp35.org ; et sur le site de la Direction diocésaine de l©enseignement catholique 
(DDEC35) : http://www.ddec35.org.  
 
 

C – Dans l’enseignement spécialisé 
 

L©enseignant spécialisé du 1er degré doit mettre en oeuvre des compétences 
professionnelles particulières et complémentaires de celles attendues d©un enseignant titulaire 
du premier degré.  

 

Ces compétences spécifiques sont décrites dans le cadre du référentiel des compétences 
caractér istiques d©un enseignant spécialisé du premier  degré (consulter le site 
http://eduscol.education.fr , le lien suivant : http://eduscol.education.fr /cid46953/devenir -
enseignant-specialise-du-premier-degre.html). 
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Elles sont sanctionnées par le CAPA-SH (certificat d©aptitude professionnelle pour les 
aides spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de 
handicap). L©examen conduisant à l©obtention du CAPA-SH est ouvert aux instituteurs et 
professeurs des écoles titulaires (enseignement public). 

L©enseignant spécialisé exerce auprès d©élèves présentant des besoins éducatifs particuliers liés 
à une situation de handicap, une maladie ou des difficultés scolaires graves, en recherchant 
pour chacun d©eux les conditions optimales d©accès aux apprentissages scolaires et sociaux. 

Il assure une mission : 
 

·  de prévention des difficultés d©apprentissage ou d©insertion dans la vie collective,  
·  de remédiation aux difficultés persistantes d©acquisition ou d©adaptation à l©école,  
·  de promotion de l©intégration scolaire et de l©insertion sociale et professionnelle.  

Il doit être capable : 
 

·  d©apporter son concours à l©analyse et au traitement des situations scolaires qui peuvent 
faire obstacle au bon déroulement des apprentissages,  

·  de contribuer à l©identification des besoins éducatifs particuliers,  
·  de favoriser et de contribuer à la mise en oeuvre d©actions pédagogiques différenciées 

et adaptées.  

Sa mission est infléchie différemment selon son champ d©exercice professionnel : 
 

·  aide spécialisée aux élèves en difficulté scolaire (RASED),  
·  enseignements adaptés (SEGPA, EREA),  
·  scolarisation des élèves en situation de handicap (CLIS, UPI).  

Il travaille au sein d©équipes pluricatégorielles, dans des contextes professionnels et 
institutionnels variés : 
 

·  écoles, établissements, dispositifs de l©Éducation nationale,  
·  certains établissements ou services du secteur social, médico-social, ou sanitaire 

accueillant ces élèves à besoins éducatifs particuliers.  
 
Chaque année une circulaire précise les sections dans lesquelles un recrutement est organisé. 
 
Le CAPA-SH comprend 7 options : 
 

A : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique aux 
      élèves sourds ou malentendants ; 
B : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique aux 
      élèves aveugles ou malvoyants ; 
C : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique aux  
      élèves présentant une déficience motrice grave ou un trouble de la santé évoluant  
      sur une longue période et/ou invalidant ; 
D : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique aux  
      élèves présentant des troubles important des fonctions cognitives ; 
E : enseignants spécialisés chargés des aides spécialisées à dominante pédagogique ; 
F : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique auprès  
     des élèves des établissements et sections d’enseignement général et professionnel  
     adapté ; 
G : enseignants spécialisés chargés des aides spécialisées à dominante rééducative. 
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2-2 Conseiller principal d’éducation (CPE – enseignement public) 
 
Exerçant en collèges et lycées, son objectif est de “  placer les adolescents dans les meilleures 
conditions de vie individuelle et collective et d’épanouissement personnel au sein de 
l’établissement ” . Il exerce une responsabilité dans l’animation et l’organisation de la vie 
scolaire, il organise le service et contrôle les activités des personnels chargés des tâches de 
surveillance, il est associé aux personnels enseignants pour assurer le suivi individuel des 
élèves et procéder à leur évaluation avec l’ensemble de l’équipe éducative. 
Recrutement : concours ouvert aux titulaires d’un master ou étudiants inscrits en deuxième 
année de master. 
 
 
 

2-3 Professeur de collèges et lycées (enseignement général et technique) 
 
Etre professeur, c©est transmettre un savoir et donner les moyens d©acquérir des connaissances 
dans des matières spécifiques : français, histoire-géographie, langues étrangères, arts 
plastiques, éducation musicale...  

A – Dans l’enseignement public 
 

Ces enseignants sont recrutés par la voie des concours du CAPES (certificat d©aptitude 
au professorat du second degré), du CAPET (certificat d©aptitude au professorat dans 
l©enseignement technique) ou du CAPEPS (certificat d©aptitude au professorat d©éducation 
physique et sportive) ou encore de l©Agrégation. Une préparation  est nécessaire, soit dans le 
cadre des nouveaux masters mis en place par les universités à la rentrée 2010, soit seul, via le 
CNED (centre national d©enseignement à distance).  

 

·  Le CAPES et le CAPET sont ouverts, en externe, aux titulaires d’un master ou aux 
étudiants inscrits en deuxième année de master ;  

·  Le CAPEPS externe est accessible aux titulaires d’un master ou aux étudiants inscrits 
en deuxième année de master. Ces candidats doivent avoir validé au préalable une 
licence STAPS,  

·  L©Agrégation externe est accessible aux étudiants pouvant justifier à la date de 
publication des résultats d’admissibilité de l’obtention d’un master.  

 
 

Informations sur les conditions d©inscription, la nature des épreuves et les carrières  
http://www.education.gouv.fr/pid63/siac2.html�

 

����  Consultez le Guide Concours des personnels enseignants, d’éducation et d’or ientation 
des collèges et lycées :  

http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr/ 
 
Le guide concours vous propose :  
 

. le descriptif du déroulement d’une session de concours 

. les conditions requises pour s’ inscrire aux concours de l’enseignement public ou aux concours de l’enseignement privé 

. le détail des épreuves de chaque concours 
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B – Dans l’enseignement privé 
 

Les étudiants qui désirent se diriger vers l©enseignement privé préparent le CAFEP 
(certificat d©aptitude aux fonctions d©enseignement dans les établissements d©enseignement 
privé du 2nd degré), suivant les mêmes formalités qu©un CAPES.  

 
����  Consultez le Guide Concours des personnels enseignants, d’éducation et d’or ientation 

des collèges et lycées :  
http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr/ 

 
Le guide concours vous propose :  
 

. le descriptif du déroulement d’une session de concours 

. les conditions requises pour s’ inscrire aux concours de l’enseignement public ou aux concours de l’enseignement pr ivé 

. le détail des épreuves de chaque concours 
 

 

A la rentrée de septembre 2010, a ouvert en Bretagne un Master "Métiers de l©enseignement et 
de l©éducation" dans trois disciplines : anglais, histoire-géographie et lettres. Ce master 
permet  de préparer le concours de recrutement des futurs professeurs du 2nd degré (CAFEP-
CAPES). Ce master est dispensé par l’ ISFEC  Bretagne en association avec l’Université 
Catholique de l’Ouest. 
 

La législation actuelle ne permet pas d’habiliter les établissements d’enseignement supérieur 
privés à délivrer des diplômes nationaux. Le diplôme d’Etat est donc délivré en jury rectoral. 

 

Informations complémentaires sur le site de l’ Institut de formation pédagogique de Rennes : 
http://www.ifpbretagne.org ; et sur le site de la Direction diocésaine de l©enseignement 
catholique (DDEC35) : http://www.ddec35.org. 
 

2-4 Professeur en lycée professionnel 

Le principal objectif est de préparer le lycéen à un métier sans oublier la culture générale, par 
le biais de diplômes tels que les CAP, BEP ou baccalauréats professionnels. 

Vous pouvez exercer ce métier en présentant le concours du CAPLP (certificat d©aptitude au 
professorat en lycée professionnel) ou le CAFEP (dans le privé, comme précédemment). 

Vous enseignerez soit deux disciplines d©enseignement général (lettres/anglais ; 
lettres/histoire), soit une discipline professionnelle. La préparation à ces concours s’effectue à 
l’université (dans le cadre de masters), au CNED… 

Attention : les conditions d’ inscr iptions var ient en fonction des sections. Pour les 
disciplines d’enseignement général, les candidats doivent posséder un master  ou être 
inscr its en deuxième année de master . Pour  les sections professionnelles, cer tains 
devront posséder un diplôme de niveau I I I  (Deug, BTS, DUT…) et une expér ience 
professionnelle. Quelques disciplines sont ouver tes aux candidats titulaires d’un diplôme 
de niveau IV (Bac) ou V (CAP, BEP) justifiant d’années de pratique professionnelle. 

����

����  Consultez le Guide Concours des personnels enseignants, d’éducation et d’or ientation 
des collèges et lycées :  

http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr/ 
2-5 Professeur en lycée d’enseignement agricole 
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Moins connu mais porteur de débouchés, l’enseignement agricole recrute chaque année, par 
concours, des personnels enseignants et non-enseignants. Schéma identique dans le 
recrutement des professeurs de l’enseignement agricole que de l’éducation nationale. Un 
master « Enseignement et formation pour l’enseignement agricole et le développement rural »  
a ouvert à la rentrée 2010. Une option « Enseignement agricole » prépare aux métiers 
d’enseignant et de formateur dans l’enseignement agricole public et aux concours de 
recrutement.  Le M1 se fait uniquement à distance et le M2 en présentiel à l’Ecole nationale 
de formation agronomique (ENFA – Toulouse). 

Pour en savoir plus sur le master : http://enfa.fr.  

A – Dans l’enseignement agricole public 

Ces enseignants sont recrutés par la voie des concours du CAPESA (certificat 
d’aptitude au professorat du second degré agricole), du CAPETA (certificat d’aptitude au 
professorat dans l’enseignement technique agricole) ou du CAPLPA (certificat d’aptitude au 
professorat en lycée professionnel agricole). Ces concours sont gérés par le Ministère de 
l’Alimentation, de l’agriculture et de la pêche. Ils peuvent se préparer dans le cadre de masters 
ou par correspondance, par le biais du CNED. 

 
 

Informations sur la nature des épreuves, les conditions d’ inscriptions et les carrières  
http://www.educagr i.fr /Le-recrutement.32.0.html 

 
 

B – Dans l’enseignement agricole privé 

 

Les étudiants qui désirent se diriger vers l’enseignement agricole privé doivent se 
présenter aux concours de « 2ème catégorie » (sections/options identiques à celles du CAPESA 
et du CAPETA) ou de « 4ème catégorie » (sections/options identiques à celles du CAPLPA). 
Informations sur l’espace web des professionnels et partenaires de l©enseignement agricole 
français : http://www.chlorofil.fr /metiers-recrutements.html.  

 
 

�  Informations sur les conditions d’ inscriptions, la nature des épreuves et les carrières  
 

http://www.chlorofil.fr/metiers-recrutements/textes-officiels/recrutement/concours-enseignants.html 
 
 

Les candidats admis au concours sont inscrits sur une liste d’aptitude. L’année scolaire 
suivant cette admission comporte, en situation d’emploi, une période de formation et un 
examen de qualification professionnelle. Cette formation est organisée par l’ IFEAP (institut 
de formation de l’enseignement agricole privé). Cette structure peut également apporter une 
aide à la préparation aux concours. 
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2-6 Enseignants chercheurs (enseignement supérieur)  
 
Les enseignants-chercheurs - maîtres de conférences et professeurs des universités - ont la 
double mission d©assurer le développement de la recherche fondamentale et appliquée et de 
transmettre aux étudiants les connaissances qui en sont issues. Ils assurent leur activité de 
recherche dans des laboratoires universitaires qui sont le plus souvent associés aux grands 
organismes de recherche (CNRS, INSERM, INRA, etc.). 
 
Maître de conférences 
 

Le recrutement se fait en deux temps : 
 

1- La qualification par le Conseil national des universités (CNU) : le titulaire d’un 
doctorat (minimum requis) envoie au CNU un dossier (cursus, publications, activités 
d’enseignement, activités scientifiques et professionnelles, expérience, rapport de thèse). 
La qualification ne va pas de soi (en 2006, 47 % des candidats ont été qualifiés). 
 

2- Une fois la qualification obtenue, le candidat peut se présenter aux concours de 
recrutement ouverts par emploi dans chaque établissement d©enseignement supérieur. Les 
postes vacants sont publiés au Journal officiel. Il transmet alors à l’établissement auquel le 
poste est rattaché, son dossier (cursus, publications, activités d’enseignement, activités 
scientifiques et professionnelles, expérience, rapport de thèse). Les différentes 
candidatures sont étudiées par la commission de spécialistes de l’établissement qui 
auditionne un certain nombre de candidats retenus et classe les candidats. 

 
 
 
 

Professeur d’université 
 

Le maître de conférence peut ensuite préparer l’habilitation à diriger les recherches (HDR) 
soutenue devant un jury. Pour obtenir un poste de professeur, il faut suivre une procédure 
identique à celle décrite pour les postes de maître de conférences. 
 

Le recrutement se fait en deux temps : 
 

1- Qualification par une instance nationale (CNU) 
2- Le candidat qualifié dépose ensuite une candidature auprès de l’établissement auquel 
est rattaché le poste qui l’ intéresse. Une commission de spécialistes se réunit, étudie les 
dossiers, auditionne les candidats, les classe. 
 

Les professeurs peuvent être recrutés par une université, par le CNRS, par l’Ecole des hautes 
études en sciences sociales  (EHESS), le Collège de France, l’ INETOP, l’ INRDP, l’ORSTOM 
Attention : les modalités de recrutement des enseignants chercheurs, notamment en 
universités, sont susceptibles d’évoluer.  
 
 

Informations sur les modalités de recrutement, les rémunérations et les carrières  
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr /pid24564/personnel-enseignant-du-super ieur -et-

chercheurs.html  
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2-7 Professeur d’Histoire-Géographie 
 
La particularité du professeur en Histoire-Géographie, que ce soit au collège ou au lycée, est 
qu’ il enseigne deux disciplines. Le candidat à cette profession devra donc se former à la 
discipline qu’ il n’a pas étudiée, dans le cas présent l’histoire. 

Vous avez bien sûr la possibilité d’opter pour un double cursus ; cependant ces études peuvent 
se révéler lourdes à suivre. A l’Université de Rennes 2, vous avez la possibilité de choisir une 
UEP (« Champs et parcours ») Champ des métiers de l’enseignement et de la formation et un 
Parcours Professorat des lycées et collèges. Au sein de ce parcours, vous avez une spécialité 
« PLC Histoire-Géographie » et une option « Histoire pour géographes ». 

 

 

Vous trouverez en consultation au SUIO-IP : 
·  Des ouvrages généraux présentant les carrières de l©enseignement, les différents 

métiers, le recrutement...  
·  Le calendrier prévisionnel de ces concours pour l©année civile en cours.  
·  Les descriptifs des épreuves et les modalités administratives de passage des concours.  
·  Les programmes détaillés de chaque concours.  
·  Des documents sur l©enseignement privé, agricole...  
·  Des annales de certains concours.  
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LES LIENS UTILES (WEBOGRAPHIE) 
 L©ENSEI 

 Professeur  des écoles dans l©enseignement pr imaire public : site vous informant sur les 
concours, les établissements publics nationaux et sur le métier d©enseignant. Le guide SIAC 
(système d©information et d©aide aux concours du 1er degré) regroupe des informations utiles 
sur les programmes, les rapports de jurys, le nombre de postes ouverts, les textes officiels 
(Bulletin officiel de l’Education nationale) et les adresses utiles (rectorats, IUFM…). 
http://www.education.gouv.fr /pid97/siac1.html  
http://www.guide-concours-professeurs-des-ecoles.education.gouv.fr / 
 

 Professeur  dans l©enseignement secondaire public (collèges et lycées) : site vous 
informant sur les concours, les établissements publics nationaux et sur le métier d©enseignant. 
Le guide SIAC (système d©information et d©aide aux concours du 2nd degré) regroupe des 
informations utiles sur les programmes, les épreuves d©admissibilité et d©admission, les 
rapports de jurys, le nombre de postes ouverts, les textes officiels (Bulletin officiel de 
l’Education nationale) et les adresses utiles (rectorats, IUFM…). 
http://www.education.gouv.fr /pid63/siac2.html  
http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr / 
 

 Site du Bulletin officiel de l’Education nationale : tous les textes officiels publiés par le 
Ministère de l©Education Nationale y sont référencés. 
http://www.education.gouv.fr /pid285/le-bulletin-officiel.html  
 

 Por tail des IUFM de France : informations générales sur ce que sont les instituts 
universitaires de formation des maîtres et carte de France de tous ces établissements. 
http://www.iufm.fr   
 

 IUFM de Rennes : dates et formalités d©inscription aux différentes préparations des 
concours de l©enseignement, programmes, carte des formations dispensées à Rennes et 
ressources de l©institut. 
http://www.bretagne.iufm.fr  
 

 CNED: site du centre national d’enseignement à distance. Informations relatives aux 
préparations aux concours de l’enseignement proposées par correspondance. 
http://www.cned.fr   
 

 CNDP : site du centre national de documentation pédagogique : vous y trouverez les 
rapports de jury des différents concours. 
http://www.cndp.fr   
(publications administratives : http://www2.cndp.fr /produits/pubadmin/accueil.htm)  
 

 Professeur  des écoles dans l©enseignement pr ivé : le portail de l©enseignement 
catholique en France. 
http://www.enseignement-catholique.fr /ec/ 
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  Professeur  dans l©enseignement pr ivé :  
http://www.formir is.org  (fédération des associations pour la formation et la promotion 
professionnelles de l’enseignement catholique). 
 

 Travailler  dans l’enseignement agr icole public : site d’ information et de promotion des 
établissements publics d’enseignement agricole. Présentation du système éducatif, des métiers 
et du recrutement… 
http://www.educagr i.fr  
 

 Travailler  dans l’enseignement agr icole pr ivé : site du comité national de 
l’enseignement agricole privé. Présentation du système éducatif, des métiers et du 
recrutement… 
http://cneap.scolanet.org 
 

 ENFA : site de l’école nationale de formation agronomique chargée de la formation des 
professeurs de lycées agricoles. 
http://enfa.fr  
 

 Devenir  enseignant-chercheur (maître de conférences ou professeur  des universités) 
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr  (rubrique Enseignement supérieur puis 
personnels de l’enseignement supérieur) 
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3- LES METIERS DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Ce grand corps est composé de fonctionnaires recrutés par  voie de concours le plus 
souvent, ce qui garantit l©égalité d©accès à ces emplois pour  tous les citoyens, suivant des 
conditions générales prédéfinies, des conditions d©âge (de moins en moins) et de diplôme. 
I l existe en réalité plusieurs " fonctions publiques" ... 

 

La fonction publique d©Etat : 

Les emplois de la fonction publique d’État (2,4 millions d’agents) se répartissent entre les 
administrations centrales de l’État et les services déconcentrés. 
 

Il s’agit dans le premier cas des services centraux des ministères, situés généralement à Paris, 
ayant en charge la conception et la coordination des actions de l’État au niveau national. 
 

Dans le deuxième cas, ils concernent les actions de l’État au niveau de la région et du 
département (préfectures, rectorats, directions départementales...). 
 

De nombreux fonctionnaires exercent leurs fonctions dans les établissements publics 
d’enseignement (universités, lycées, collèges), ainsi que dans les établissements publics 
administratifs rattachés aux différents ministères. 
 
La fonction publique terr itor iale :  
 

Troisième volet de la décentralisation (1982), la création de la fonction publique territoriale 
(1984) a suivi les lois de transfert de compétences (1983) confiant aux collectivités locales la 
responsabilité de services d’ intérêts locaux. La fonction publique territoriale (1,8 million 
d’agents), en proportion croissante, représente plus du quart de l’ensemble des fonctionnaires. 
Elle regroupe l’ensemble des emplois des collectivités territoriales (la commune, le 
département, la région) et de leurs établissements publics. 
A la différence de la fonction publique d’état, l’accès à un poste n’est pas garanti. De fait, tout 
lauréat de concours est inscrit d’office sur une liste d’aptitude officielle et nationale, valable 
un an et renouvelable deux fois à sa demande, durée pendant laquelle il conduit ses démarches 
de recherche d’emploi. A l’ issue de ces trois ans, le lauréat qui n’a pas été recruté perd le 
bénéfice de son concours. 
 
La fonction publique hospitalière :  
 
La fonction publique hospitalière, telle que la définit la loi du 9 janvier 1986 concerne 
aujourd’hui un peu plus d’un million d’agents. Elle regroupe, à l’exception du personnel 
médical (médecins, biologistes, pharmaciens et orthodontistes), l’ensemble des emplois des 
établissements suivants :  
 

·  les établissements d’hospitalisation publics ;  
·  les maisons de retraite publiques ;  
·  les établissements publics ou à caractère public relevant des services départementaux 

de l’aide sociale à l’enfance ;  
·  les établissements publics pour mineurs ou adultes handicapés ou inadaptés ;  
·  les centres d’hébergement et de réadaptation sociale publics ou à caractère public. 
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Les emplois des fonctionnaires sont répartis en trois catégories, suivant le niveau d©étude 
exigé pour présenter les concours de recrutement : 

·  Catégor ie A : diplôme de l’enseignement supérieur (le plus souvent licence et plus 
rarement un diplôme sanctionnant une formation de 5 années après le baccalauréat). 
Les fonctionnaires de cette catégorie occupent des emplois de direction, de conception 
et d©encadrement.  

·  Catégor ie B : baccalauréat, ou pour certains concours précis, diplôme sanctionnant 
une formation professionnelle après le baccalauréat (ex : diplôme d’Etat d’ infirmier, 
d’assistant de service social, BTS ou DUT...). Ces concours permettent d’accéder à 
des emplois d’application et de rédaction.  

·  Catégor ie C : certains concours sont ouverts sans condition de diplôme. Dans d’autres 
cas, il faut être titulaire du diplôme national du brevet ou d’un certificat d’aptitude 
professionnelle (CAP) ou d’un brevet d’études professionnelles (BEP) ; cette catégorie 
englobe les fonctions d’exécution. 

 
Préparation aux concours de la fonction publique : 

Il existe des écoles de fonctionnaires ; dans ce cas, le concours se situe à l©entrée de l©école, les 
lauréats devenant ensuite des "fonctionnaires-élèves", rémunérés.  

·  La plus célèbre de ces écoles est l©ENA (école nationale d©administration) : 
www.ena.fr. 

·  Les IRA (instituts régionaux d©administration), eux, forment les fonctionnaires de 
catégorie A d©administration générale autres que ceux recrutés par la voie de l©ENA.  

·  Il existe de nombreuses autres "écoles", mais spécialisées dans un domaine précis : se 
renseigner selon chaque spécialité. 

La fonction publique européenne : 

Le recrutement des fonctionnaires de l©Union Européenne concerne les ressortissants des 
vingt-sept Etats membres. Il s©effectue par concours, essentiellement, et se déroule dans les 23 
langues officielles que compte l’UE. Les fonctionnaires européens travaillent au sein des 
différentes institutions européennes, à Bruxelles, à Strasbourg ou au Luxembourg. Les 
institutions en question sont : la Commission européenne, le Conseil de l©Union européenne, 
le Parlement européen, la Cour des Comptes, la Cour de Justice, le Comité économique et 
social, le Comité des régions, la Banque européenne d©investissement, la Banque centrale 
européenne, le Médiateur européen et le Contrôleur européen de la protection des données. 

Longtemps organisés indépendamment par les différentes institutions, les concours de l’UE 
sont depuis janvier 2003 chapeautés par un organisme créé pour la circonstance : l’EPSO 
(Office européen de sélection du personnel). Cet organisme dispose d’un site Internet très 
complet sur lequel vous trouverez le calendrier des concours, des tests de niveau, des 
exemples d’épreuves et la possibilité de vous inscrire en ligne : 
http://europa.eu/epso/index_fr.htm. 

Le mode de recrutement, la carrière et le statut ressemblent beaucoup à la fonction publique 
d’état, si ce n’est que le lauréat du concours doit se trouver un poste lui-même s’ il veut être 
effectivement recruté. 
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La fonction publique internationale :  
 

Les "fonctionnaires internationaux" sont des agents, de différentes nationalités, qui travaillent 
dans des organismes internationaux - ONU, OTAN, OCDE, UE... plus d©une centaine au total, 
plus ou moins connus. 
 
Environ 15 000 français ont ce statut, c©est peu. Parmi eux, 30% exercent dans l©Union 
européenne et 25% à l©ONU. Vous ne pouvez tenter le concours d©un organisme que si la 
France adhère à l©organisation en question. 
 
Attention, le statut de fonctionnaire international est trompeur. Il ne permet pas d’accéder à un 
emploi à vie comme dans la fonction publique d’Etat en France. Le recrutement par concours 
est marginal pour les organisations internationales. L’essentiel des postes sont des CDD, 
quelquefois des CDI ou des vacations.  En terme de recrutement par concours, inscription sur 
liste d’aptitude ou voie classique (privé), les organisations internationales effectuent leur 
sélection sur la base des compétences et qualifications des candidats : diplôme d’études 
supérieures (généralement du niveau Master 2), niveau en langues étrangères (notamment en 
anglais), expérience professionnelle, spécialisation… 
 
Pour plus d’ informations, vous pouvez consulter  le site http://www.diplomatie.gouv.fr/. 
 
 
 
 
 
 
A – Fonction publique d’Etat 
 
�  Métiers de l’enseignement 
 

Concours catégorie A 
 
 . Concours enseignement du ministère de l’Éducation nationale (voir ci-dessus) 
 . Concours enseignement du ministère de l’Agriculture (voir ci-dessus) 
  
 

�  Métiers de la recherche 
 

. Personnels ingénieurs techniques, administratifs de recherche et formation (concours 
ITRF - http://referens.univ-poitiers.fr) : les métiers de la recherche et de la formation sont 
répartis en 8 branches d©activité professionnelle (B.A.P.). Celles qui sont plus spécifiquement 
liées à notre secteur est la BAP A « Sciences du vivant», et  la BAP D « Sciences humaines et 
sociales ». Les ingénieurs et les personnels techniques de recherche et de formation (I.T.R.F. ; 
catégories A, B et C) exercent leurs fonctions dans : 
 

- les établissements d©enseignement supérieur (universités, instituts nationaux polytechniques, 
écoles d©ingénieurs), les établissements publics de recherche ou d©enseignement supérieur et de 
recherche 
- les grands établissements (Collège de France, Institut de France, Conservatoire National des 
Arts et Métiers, Muséum national d©histoire naturelle, Observatoire de Paris) 
- les établissements sous tutelle du ministère de l©Éducation nationale (I.N.R.P., C.N.D.P., 
C.N.E.D., O.N.I.S.E.P., C.E.R.E.Q.) 
- les rectorats d©académie. 
 

Quelques exemples de concours pouvant concerner  les étudiants issus 
de la filière Géographie-Aménagement (cette liste n’est pas exhaustive) : 
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Ces concours sont organisés par le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
(www.enseignementsup-recherche.gouv.fr). Il s’agit de postes d’adjoint (AJT ; BEP, 
BEPC…), de technicien (T ; bac), d’assistant ingénieur (ASI ; bac+2 minimum), d’ ingénieur 
d’études (IE ; bac+3 minimum), d’ ingénieur de recherche (IR ; bac+5 minimum)… 
 
 
Quelques exemples de métiers : 
 
- BAP A : Famille « Milieux naturels et ruraux ». Technicien des milieux naturels et ruraux 
(T) ; Assistant en techniques d’étude des milieux naturels et ruraux (ASI)… 
 
- BAP D : Famille « Traitement, analyse et représentation de l’ information 
spatiale ».Technicien et assistant cartographe (T et ASI) ; Ingénieur d’études et de 
recherche en traitement, analyse et représentation de l’ information spatiale (IE et 
IR)…   

 
 

. Technicien de la recherche, Assistant ingénieur , Ingénieur  d’études au CNRS 
(www.cnrs.fr). Trois concours ITRF dont le premier de catégorie B et les deux autres 
de catégorie A, rattachés au CNRS. Il s’agit de contrôler les opérations des unités de 
recherche, les exécuter, rechercher des techniques scientifiques nouvelles, valoriser et 
diffuser l’ information obtenue. Ils peuvent être amenés à encadrer des équipes, et à 
participer à la coopération internationale ou à dispenser des enseignements. 

 
. Technicien de l’environnement (Ministère de l’Ecologie, du Développement 
durable, des Transports et du logement).  
Le technicien de l’environnement exerce ses fonctions au niveau d’une des 
spécialités : « Espaces protégés », « Milieux et faune sauvage », « Milieux 
aquatiques ». Il est chargé de missions techniques et veille à l’application de la loi en 
matière de police de l’eau, de la pêche, de la nature et de la chasse. Il participe à la 
surveillance, l’aménagement, la gestion, la valorisation du patrimoine. Il réalise des 
études et peut diffuser l’ information auprès du public. Il peut être chargé 
d’encadrement. Détails sur le site du ministère. 
Conditions pour le concours externe : être titulaire du baccalauréat ou d’un diplôme 
jugé équivalent, du permis B, et d’un diplôme de natation reconnu par le ministre 
chargé de la jeunesse et des sports. 
 

�  Urbaniste 
 
Cf. Les métiers de l’aménagement et de l’urbanisme dans le premier chapitre. 
Il existe un concours externe pour le recrutement d’architectes et d’urbanistes de l’État 
dépendant du Ministère de l’Ecologie, du Développement durable, des transports et du 
logement. Le candidat doit choisir entre deux options : « Urbanisme, aménagement » 
ou « Patrimoine architectural, urbain et paysager ». Pour concourir, il doit être titulaire 
d’un diplôme d’architecte : diplôme d’architecte DPLG, diplôme d’État d’architecte, 
diplôme de l’ESA, diplôme de l’ INSA de Strasbourg ou encore diplôme jugé 
équivalent. Précisions et épreuves sur le site du Ministère.  
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�  Métiers de la culture 
 

Concours catégorie A 
 
Conservateur  des bibliothèques ou bibliothécaire d’État  
Les conservateurs sont chargés de la constitution, de l’exploitation et de la valorisation 
de leurs collections. Ils exercent souvent des fonctions de direction ou d’encadrement. 
Une fois lauréats, ils sont nommés conservateurs stagiaires et suivent une formation de 
18 mois à l’ENSSIB. A l’ issue de cette formation, ils reçoivent le diplôme de 
conservateur de bibliothèque (DCB). Les bibliothécaires participent à l’enrichissement 
et à l’exploitation des collections. Ils peuvent aussi avoir des fonctions de formation, 
d’animation et d’encadrement. Le bibliothécaire stagiaire suit une formation de 12 
mois à l’ENSSIB pour recevoir une certification de bibliothécaire. Cette formation est 
alternée. Leur environnement de travail regroupe les bibliothèques d’État et celles des 
établissements publics. 
Les concours externes, organisés par le ministère de l’enseignement supérieur et de la 
recherche (auparavant par l’ENSSIB : www.enssib.fr), requièrent d’être titulaires 
d’une licence ou d’un diplôme reconnu équivalent. 
 
 
Chargé(e) d’études documentaires (concours des ministères chargés de la culture et 
de l’éducation nationale) : il assure la recherche, l’acquisition, le classement, la 
conservation, l’analyse, l’exploitation et la diffusion de la documentation nécessaire 
aux missions du ministère. Il assure la constitution et la gestion des bases de données, 
la conception d’outils multimédias. La traduction de certains documents peut être 
nécessaire dans le cadre de ce travail. Épreuves et fiche technique sur le site du 
ministère de la culture.  
Diplômes nécessaires pour concourir : 2nd cycle d’études supérieures, IEP, M1 en 
économie ou en droit, écoles spécialisées. Formation en documentation. 

 
 
Concours catégorie B 
  
Bibliothécaire adjoint(e) spécialisé(e)  
Les BAS participent surtout au traitement intellectuel des collections selon une 
technique spécifique et à l’accueil du public. Ils sont également chargés de recherches 
documentaires ou bibliographiques. Ils peuvent aussi contribuer à la formation 
professionnelle. 
Le concours externe s’adresse aux titulaires d’un DUT, d’un DEUST des métiers du 
livre et de la documentation ou d’un diplôme jugé équivalent. Rennes 2 propose aussi 
une licence professionnelle. 
 
Assistant(e) des bibliothèques   
Les assistants des bibliothèques participent au traitement technique des collections et à 
l’accueil du public. Ils ont également vocation à encadrer le personnel de magasinage. 
Ils peuvent aussi être chargés de la sécurité des personnes, des locaux et des 
collections. 
Le concours externe s’adresse aux titulaires d’un baccalauréat ou d’un diplôme 
équivalent. 
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Secrétaire de documentation (concours du ministère chargé de la culture et de la 
communication) 
Le secrétaire de documentation assure la recherche, la constitution, le classement, la 
conservation, l’exploitation et la diffusion de la documentation nécessaire aux 
missions du ministère. Il peut exercer dans les services départementaux d’archives. 
Épreuves et fiche technique sur le site du Ministère. 
Le concours externe s’adresse aux titulaires d’un baccalauréat ou d’un diplôme 
équivalent.  
 
… 

 
B- Fonction publique territoriale 
 

 
�  Métiers de l’animation (filière animation) 

 
 

Concours catégorie B 
 
 

. Animateur  terr itor ial : les animateurs territoriaux interviennent dans les secteurs 
périscolaires et dans les domaines de l’animation des quartiers, de la médiation 
sociale, du développement rural et de la politique de développement social urbain. Ils 
interviennent également au sein de structures d’accueil ou d’hébergement. Ils 
coordonnent et mettent en œuvre des activités d’animation. Ils peuvent encadrer les 
adjoints et agents d’animation (catégorie C). Ils sont chargés de la mise en place de 
mesures d’ insertion. Ils participent à l’organisation d’activités de loisirs.  
Le concours externe de recrutement est un concours sur titres avec épreuves. Les 
candidats doivent être titulaires du BEATEP (brevet d’Etat d’animateur technicien de 
l’éducation populaire et de la jeunesse) ou du BPJEPS (brevet professionnel de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et du sport). Il est organisé par les centres de 
gestion (www.fncdg.com).  
 

�  Métiers de la culture 
 
Concours catégorie A 
 
Conservateur  de bibliothèques ou bibliothécaire terr itor ial : Les conditions pour 
concourir et les fonctions sont à peu près similaires que dans la fonction publique 
d’État. Les différences principales tiennent au lieu d’exercice et au recrutement. Les 
conservateurs travaillent dans les bibliothèques municipales classées ou les 
bibliothèques départementales de prêt. Les bibliothécaires territoriaux travaillent dans 
les bibliothèques municipales ou départementales. Les fonctions d’animation et de 
développement de la lecture publique tiennent une importance capitale. Les lauréats 
des concours sont inscrits sur une liste d’aptitude. A eux ensuite de porter candidature 
pour trouver un poste. Les candidats au concours de bibliothécaire ont le choix entre la 
spécialité bibliothèques ou documentation. Pour plus d’ information : www.cnfpt.fr ou 
www.fncdg.com. 
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Concours catégorie B 
 
Attention : ces deux cadres d’emplois sont en cours de réforme. Il est prévu que ces deux cadres 
fusionnent pour constituer le cadre d’emploi des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et 
des bibliothèques. Le nouveau statut permettrait de conserver le double niveau de recrutement. 

 
. Assistant terr itor ial de conservation du patr imoine et des bibliothèques / fusion 
entre Assistant terr itor ial de conservation du patr imoine et des bibliothèques et 
Assistant terr itor ial qualifié de 2e classe : il est affecté dans un service ou 
établissement correspondant à l’une des spécialités suivantes de la conservation : 
musées, bibliothèques, archives, documentation. Il assure les travaux courants et est 
chargé du contrôle de la bonne exécution des travaux confiés aux fonctionnaires 
appartenant aux cadres d’emplois de catégorie C ainsi que de leur encadrement. Les 
candidats aux concours externes doivent être titulaires d’un diplôme homologué au 
niveau IV (bac). Le recrutement est organisé par les centres de gestion 
(www.fncdg.com).   
 
. Assistant terr itor ial de conservation pr incipal de 2e classe / fustion entre 
Assistant terr itor ial de conservation de 1ère classe et Assistant terr itor ial qualifié 
de 1ère classe : les assistants qualifiés exercent leurs fonctions dans un service ou 
établissement correspondant à l’une des spécialités suivantes de la conservation : 
musées, bibliothèques, archives, documentation. Ils ont des responsabilités 
particulières dans le traitement, la mise en valeur, la conservation des collections, la 
recherche documentaire et la promotion de la lecture publique. Les candidats aux 
concours externes doivent être titulaires d’un diplôme homologué au niveau III 
(bac+2). Le concours est organisé par les centres de gestion (www.fncdg.com). 
 

�  Métiers de l’administration (filière administrative) 
 

Concours catégorie A 
 
. Attaché ter r itor ial : 
Le métier  : c’est un cadre de l’administration appelé à assurer des responsabilités dans 
des secteurs très divers. Il participe à la conception, à l’élaboration et à la mise en 
œuvre des politiques décidées dans des domaines liés à leur spécialité. Les attachés ont 
également en charge les actions de communication interne et externe et celles liées au 
développement, à l’aménagement et à l’animation économique, sociale et culturelle de 
la collectivité. A ces fonctions, il faut ajouter celles d’encadrement et de direction de 
service. 
Le concours : au moment de son inscription au concours, le candidat fait le choix 
parmi 5 spécialités : administration générale / gestion du secteur sanitaire et social / 
analyste / animation / urbanisme et développement des territoires.   
Depuis le 1er janvier 2010, ces concours sont gérés par les centres départementaux de 
gestion de la fonction publique territoriale (www.fncdg.com).  
Les candidats admis au concours externe sont inscrits sur une liste d’aptitude valable 
un an et renouvelable deux fois à leur demande, durée pendant laquelle ils conduisent 
leurs démarches de recherche d’emploi. A l’ issue de ces trois ans, le lauréat qui n’a 
pas été recruté perd le bénéfice de son concours. 
 Il faut être titulaire d’un diplôme de niveau II (Bac + 3) pour concourir. 
�  Un concours particulier : Attaché d’administration de la ville de Par is : Veille à 
l’exécution des décisions de l’administrateur et du maire de Paris  
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Concours catégorie B 

. Rédacteur  ter r itor ial : « Les rédacteurs sont chargés de l©instruction des affaires qui leur 
sont confiées et de la préparation des décisions. Ils exercent leurs fonctions dans l©une des 
spécialités suivantes :  

1. Administration générale : dans cette spécialité, ils assurent en particulier des tâches 
de gestion administrative et financière, de suivi de la comptabilité et participent à la 
rédaction des actes juridiques. Ils contribuent à l©élaboration et à la réalisation des 
actions de communication, d©animation et de développement économique, social, 
culturel et sportif de la collectivité.    

2. Secteur sanitaire et social : dans cette spécialité, ils assurent les tâches 
administratives à caractère médico-social et spécialement la gestion des dossiers des 
patients ou des usagers d’établissements à caractère social. Ils contribuent à la 
délivrance de renseignements et d’ informations d’ordre général. Ils secondent, dans 
leur domaine de compétence, les médecins territoriaux ou les personnels des services 
médico-sociaux. 

Les rédacteurs territoriaux peuvent, dans certains cas, assurer des fonctions d©encadrement 
des agents d©exécution et la direction d©un bureau et remplir les fonctions de principal adjoint 
d©un fonctionnaire de catégorie A. Ils peuvent être chargés des fonctions de secrétaire de 
mairie d©une commune de moins de 2000 habitants ». 

Les candidats doivent être titulaires du baccalauréat ou d’un diplôme équivalent. 

�  Métiers techniques 
 

Concours catégorie A 
 
. Ingénieur  terr itor ial : le candidat au concours doit choisir entre 5 spécialités dont 
celle intitulée « Urbanisme, aménagement et paysages ». L’ ingénieur gère un service 
technique ou une partie du service. Il peut également occuper le poste de directeur du 
service technique d’une collectivité. Il exerce ses fonctions dans une collectivité ou 
dans un établissement public en dépendant. Le concours est organisé par les centres de 
gestion (www.fncdg.com). 
Le candidat au concours doit être titulaire d’un Bac + 5 dans le domaine concerné et 
d’une formation « scientifique ou technique ». ATTENTION : de nombreux étudiants 
de master se sont vu refuser l’accès à ce concours par la commission d’équivalence. A 
suivre…  
 
Concours catégorie B 
 
. Technicien ter r itor ial pr incipal : le candidat au concours doit choisir entre 10 
spécialités dont celles intitulées « Aménagement urbain et développement durable» et 
« Espaces verts et naturels ». Le technicien est « chargé, sous l©autorité d©un supérieur 
hiérarchique, de participer à l©élaboration d©un projet de travaux neufs ou d©entretien, 
de diriger des travaux sur le terrain ou de procéder aux enquêtes, contrôles et mesures 
techniques ou scientifiques*  ». Il peut éventuellement être chargé d’encadrement du 
personnel. Le concours est organisé par les centres de gestion (*www.fncdg.com).  
Le candidat au concours doit être titulaire d’un Bac + 2 de formation « technico-
professionnelle » : BTS, DUT…  

…
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LES LIENS UTILES : E L©ENSEI 

 Sites de la Fonction Publique d’Etat : 

Por tail d©accès à l©administration française : toutes les adresses, les sites web... 
http://www.service-public.fr   
 
Site emploi du secteur  public : offres d’emploi, métiers, recrutement, concours et statuts de 
la fonction publique d’État, territoriale et hospitalière 
http://www.emploipublic.fr  
 
Le site des concours et des recrutements de l’État : les conditions pour participer aux 
concours, la préparation des concours, les différents types de recrutements, les liens vers les 
répertoires de métier 
http://concours.fonction-publique.gouv.fr /gcp/pages/ 
 
Le site de la Fonction publique : site vous informant sur les trois fonctions publiques 
(d’État, territoriale et hospitalière), sur le métier de fonctionnaire, sur la réforme de l’Etat. 
Répertoire des métiers téléchargeable pour chaque fonction publique ; statistiques.  
http://www.fonction-publique.gouv.fr   
 
Ministère des Affaires étrangères et européennes : site majeur concernant la fonction 
publique internationale, les carrières, les concours, les métiers de la diplomatie, des affaires 
étrangères, grand carnet d’adresses de représentations françaises à l’étranger, « conseils aux 
voyageurs »… 
http://www.diplomatie.gouv.fr  
 
Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Santé : le personnel, les concours et les métiers 
(rubrique « Le ministère »), fiches pratiques du droit du travail… 
http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr / 
 

����  Secteur  Santé du Ministère : métiers, concours, examens des secteurs de la santé 
et du social, lien vers les DRJSCS (directions régionales de la jeunesse, des sports et 
de la cohésion sociale) :  
http://www.sante.gouv.fr  

 
Ministère des Solidar ités et de la Cohésion sociale : métiers et concours du secteur social 
http://www.solidar ite.gouv.fr / 
 
Ministère de l’Alimentation, de l©Agr iculture et de la pêche : le personnel, les centres de 
formation, liens vers les sites concours et métiers  
http://agr iculture.gouv.fr  
 

����  Site Télémaque : concours, calendrier, annales, métiers … 
http://www.concours.agr iculture.gouv.fr / 

  
Ministère de la Culture et de la Communication: le personnel, les concours, les métiers, 
listes d©organismes professionnels, sociaux, de droits d©auteur, associations... 
http://www.culture.gouv.fr   
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Portail de la Culture : accès à de très nombreux répertoires d©organismes touchant à tous les 
domaines culturels, accès à de nombreuses bases de données  
http://www.culture.fr / 
 
Ministère de la Défense et des Anciens combattants : le personnel, les concours, les métiers 
dans les différentes "armes" (terre, marine, air...), procédures de recrutement… 
http://www.defense.gouv.fr   
 
Ministère de l©Écologie, du Développement durable, des transports et du logement : le 
personnel, les concours, les métiers, les écoles. 
http://www.developpement-durable.gouv.fr / 
 

����  MEDDTL e-recrutement, le site de recrutement du ministère : calendriers 
professionnels, concours, métiers, écoles 
http://www.concours.developpement-durable.gouv.fr /  

 
Ministère de l©Économie, des Finances et de l’ Industr ie : le personnel, les concours, les 
métiers, les écoles 
http://www.economie.gouv.fr / 
 
Ministère de l©Intér ieur , de l’Outre-Mer, des Collectivités terr itor iales et de 
l’ Immigration : le personnel, les concours, les métiers 
http://www.inter ieur .gouv.fr   
 
Ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative : le personnel, 
les concours, les métiers 
http://www.education.gouv.fr   
 
Ministère de l’Enseignement supér ieur  et de la Recherche : le personnel, les concours, les 
métiers 
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr / 
 
Ministère de la Justice et des L iber tés : le personnel, les concours, les métiers 
http://www.justice.gouv.fr   
 
Ministère des Sports : concours, recrutements, carrières (rubrique « Qui sommes-nous ? ») ; 
les métiers, les formations 
http://www.spor ts.gouv.fr   
 
Assemblée nationale : le personnel, les concours, les métiers 
http://www.assemblee-nationale.fr   
 
Sénat : le personnel, les concours, les métiers (rubrique « Recrutement », en bas de la page) 
http://www.senat.fr  
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 Sites de la Fonction Publique Terr itor iale : 

Centre national de la fonction publique terr itor iale : informations sur les inscriptions, les 
concours, le calendrier, les délégations régionales... 
http://www.cnfpt.fr  
 
Site national des Centres de gestion de la Fonction Publique Terr itor iale : concours et 
examens 
http://www.fncdg.com 
http://emploi.fncdg.com : bourse de l’emploi (offres et demandes d’emploi des centres de 
gestion de la fonction publique territoriale à destination des agents titulaires ou non titulaires 
et des employeurs publics locaux) 
 
Sites des centres de gestion régionaux : les concours, les métiers 
http://www.cdg22.fr   
http://www.cdg29.fr  
http://www.cdg35.fr   
http://www.cdg56.fr  
 
Site Por tail des professionnels terr itor iaux : les concours, les formations, les métiers  
http://www.terr itor ial.fr  
 
Site de l’emploi ter r itor ial : candidathèque, offres d’emploi et de stages, concours 
http://www.terr itor ial-recrutement.fr  
 
Site emploi du secteur  public : offres d’emploi, métiers, recrutement, concours et statuts de 
la fonction publique d’Etat, territoriale et hospitalière 
http://www.emploipublic.fr  
 
Site du journal " La lettre du cadre terr itor ial"  : actualités des cadres territoriaux 
http://www.lettreducadre.fr  
 
Site du journal " La Gazette des communes"  : l©actualité des collectivités locales, des offres 
d©emploi ; le statut, les concours, les conseils méthodologiques… 
http://www.lagazettedescommunes.com 
  
 

 Sites spécialisés « Métiers » : 

Cf ci-dessus le Ministère de l’Ecologie, du développement durable, des transports et du 
logement 
 
Site de l’Assemblée des communautés de France : informations sur l’ intercommunalité, 
l’aménagement du territoire… 
http://www.adcf.org 
 
Site de l’Association des maires de France : informations et quelques offres d’emploi des 
communes adhérentes 
http://www.amf.asso.fr  
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Communauté des acteurs de l’économie sociale et solidaire (dans les domaines de la santé, 
l’enfance et l’éducation, les personnes âgées, l’ insertion, la formation, le handicap, 
l’économie solidaire, l’animation, la politique de la ville) : actualités, offres et demandes 
d’emploi, concours… 
http://www.tessolidaire.com 
 
Site des professionnels de la ville et des ter r itoires : site portail regroupant 6 univers 
métiers dont urbanisme et environnement 
http://www.technicites.fr  
 
Site des professionnels de la Prévention et de la Sécur ité : prévention, gestion des risques, 
sûreté ; référentiel métiers, concours, offres d’emploi… 
http://www.metier-secur ite.fr  
 
Site de l’Union nationale des acteurs et des structures du développement local : dossier 
« métiers » qui contient un référentiel de compétences 
http://www.unadel.asso.fr  
 
 

 Sites des centres de préparation aux concours : 

Sciences - politiques : institut parisien de préparation à l©entrée à l©ENA (école nationale 
d©administration)  
http://www.sciencespo.fr  

ENA: école nationale d©administration 
http://www.ena.fr  
 
École du Louvre : préparation aux concours du patrimoine (conservateur du patrimoine 
spécialités « archéologue », « inventaire général », « musées », « monuments historiques »). 
http://www.ecoledulouvre.fr  
 
École des char tes : préparation aux concours du patrimoine (conservateur d’archives et de 
bibliothèques) 
http://www.enc.sorbonne.fr  
 
EN3S : École Nationale Supér ieure de Sécur ité Sociale (présentation du concours interne et 
externe) et des centres de préparation  
http://www.en3s.fr  
 
ENMETEO : école nationale de météorologie 
http://www.enm.meteo.fr  
 
ENSSIB : école nationale supérieure des sciences de l©information et des bibliothèques. 
L’école propose des formations post-concours (fonctionnaires stagiaires) et informe pour la 
préparation aux concours (bibliographie, rapports de jury et centres de formation).   
http://www.enssib.fr  
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ENSAE : école nationale de statistique et de l’administration économique (ne prépare pas aux 
concours) 
http://www.ensae.fr  
 
ENSG : école nationale des sciences géographiques (ne prépare pas aux concours mais forme) 
http://www.ensg.ign.fr  
 
Carr ières publiques : site de référence pour les préparations aux concours de la fonction 
publique (annales d’épreuves téléchargeables payantes, modules de préparation).  
http://www.carr ieres-publiques.com 
 

 Sites des entrepr ises publiques : 
 
La Poste : présentation des métiers par pôle d’activité, espace recrutement.  
http://www.laposte.fr  
 
France Télécom  
http://www.francetelecom.com/fr_FR/recrutement 
 
EDF : présentation des métiers par profil, offres d’emploi. 
http://www.edf.recrute.com  
  
GDF : présentation des métiers par domaine d’activité, offres d’emploi, stages, apprentissage. 
http://www.gdfsuez.com/fr /car r ieres 
 
SNCF 
http://www.sncf.com 
http://www.emploi.sncf.com : présentation des métiers par activité, offres d’emploi, 
dispositif d’alternance. 
 
Air  France  
http://www.air france.com  
http://emploi.air france.com :  présentation des métiers par famille, consultation d’offres 
d’emploi, espace étudiants (stages, alternance…).   
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4- FLASH SUR UN METIER : Urbaniste ou chargé d’études en urbanisme 
 

 
 

Source : fiche ROME / SUIO-IP / Secteur 1. 
 Fiche n° K1802 actualisée sur le site http://www.pole-emploi.fr/candidat/les-fiches-metiers-@/index.jspz?id=681
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Source : fiche CIDJ / SUIO-IP / Secteur 1 
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Source : fiche APEC (2003) / SUIO-IP / Secteur 6. Fiches fonctions de l’APEC actualisées : 
http://cadres.apec.fr/MarcheEmploi/ApecIndexMarcheEmploi.jsp    
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Source : fiche CNFPT / SUIO-IP / Secteur 11 
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5 – ENQUETES D’ INSERTION (filière Géographie et aménagement) 
 
L©Observatoire des parcours étudiants et de l©inser tion professionnelle a été créé à 
l©Université Rennes 2 en 1994. Au sein du SUIO-IP, il assure deux types de missions : 
 
 
 

1�  Des enquêtes d’ inser tion professionnelle portant sur le devenir professionnel 
des jeunes diplômés de l’Université Rennes 2 (DEUST, Licences, Licences Professionnelles, 
Masters). 
 
 

Ces enquêtes sont disponibles à l’Espace Information du SUIO-IP et consultables sur le site 
web de l’Université. 
 
 
 

Licence :  
 

- « Géographie » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
 

- « Géographie Aménagement » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
 

Master  2 professionnel : 
 

- « Aménagement et collectivités ter r itor iales » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
 

- « Études urbaines » (appelé maintenant Audit urbain) : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
 

- « Gestion de l’environnement » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
 

- « Maîtr ise d’ouvrage urbaine et immobilière » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
 

- « Système d’ information géographique et aménagement des terr itoires  
  (SIGAT) » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 

 
Master  2 recherche : 

 
- « Dynamiques spatiales et sociales » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 

 
 

2 �  Des enquêtes longitudinales sur le suivi des parcours étudiants inscrits pour la 
première fois en L1 (1ère année de Licence) sur l’ensemble des filières.  
 

Cohorte 2008 
 

 « Quitter  l’université Rennes 2 après un an… vers où et pourquoi ? »  
 

 « Entrés à Rennes 2 en 2008 en Aménagement, sor tis en 2009… » 
 

 
 
 
 

Toutes ces enquêtes sont disponibles sur le site de l’université Rennes 2 : 
 www.univ-rennes2.fr/suio-ip,
rubrique « que deviennent les étudiants ? » 
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6 – POUR ALLER PLUS LOIN 
 

Quelques indications bibliographiques 
(documents disponibles à l’Espace Information du SUIO-IP – Niveau 2 – Bât. Présidence) 
 
Secteur  4 

 

Classeurs et documents :  
Les différents concours de l’éducation nationale - L’ IUFM de Bretagne – Les métiers de 
l’enseignement : en cours de mise à jour … - Les métiers de la formation 
- Les métiers de la recherche 
- Concours professeur des écoles : annales corrigées – Foucher – 2011 
- Agir en fonctionnaire de l’Etat, de façon éthique et responsable (sujets corrigés) – SEDES - 
2011 
  
Secteur  5 
Ouvrage : 
- Les métiers de l’animation – L’Étudiant – 2007. 
- Les animateurs socioculturels – La découverte – 2009. 
 
Secteur  6 : Aménagement / Environnement / Géographie 
Ouvrages et documents : 
- Fiches métiers Onisep. Bâtiment, travaux publics : architecture, urbanisme – 2006 
- Fiches métiers Onisep. Environnement : nature, assainissement, nettoyage – 2006 
- Les métiers de l’urbanisme et de l’architecture – Studyrama – 2007 
- Les métiers de la nature et de l’environnement – Studyrama – 2011 
- Les métiers de l’environnement – Onisep (Parcours) – 2011 
- Mes métiers de l’architecture, de l’urbanisme et du paysage – Onisep (Parcours) - 2010 
- Environnement : ces métiers qui préparent l’avenir – L’Étudiant – 2009 
- Travailler pour le développement durable – Studyrama – 2010 
- Annuaire du développement durable – ABCVert – 2009 
 
Classeurs : 
- « Géographie : généralités. Cartographie / SIG ». Voir en particulier Onglet Autres sources 
d’ information : « Géographie – Aménagement : informations sur les formations, les métiers et 
le marché de l’emploi » (bibliographie et webographie) 
- « Les métiers de l’aménagement et de l’urbanisme : Professions / Formations » 
- « Développement social urbain / développement local » 
- « Les métiers de l’environnement : Professions / Formations » 
 
Secteur  7 
 

Écoles supérieures de commerce – Généralités. 
 
Secteur  11 
 

Ouvrages et classeurs sur les différentes fonctions publiques, les calendriers et les 
préparations aux concours 
 
Vitr ine 
Le guide des concours pour les étudiants en Histoire-Géographie. Mathias Bernard, Franck 
Chignier-Riboulon, Christian Jamot – Sirey (Guide) - 2005 
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 Les offres d’emploi et de stages 
 

Les offres d©emploi et de stages constituent une mine d©or d©informations ! Elles sont affichées 
régulièrement au SUIO-IP, bâtiment P 3ème étage. 
Leur exploitation peut être utile pour approfondir la connaissance des métiers : description de 
postes, compétences requises et/ou recherchées, profils, formations nécessaires et/ou 
reconnues par les employeurs, salaires…  
 

Quelques sites de références d’offres d’emploi : 
 

Aménagement et urbanisme  
Les offres d’emploi du BTP et de 

l’ immobilier (site de la revue Le Moniteur) 

http://www.lemoniteur-emploi.com  

Fédération nationale des agences 
d’urbanisme 

http://www.fnau.org/index.asp 

Le portail emplois, missions et stages des 
urbanistes 

 

http://www.urbanistes.enligne-fr.com 

Développement local  
Portail du développement territorial  http://www.projetdeterritoire.com  

Inter-réseaux des professionnels du 
développement social urbain (IRDSU) 

http://www.irdsu.net 

Environnement  
Site portail des Réseaux territoires 

environnement emplois 
http://www.reseau-tee.net/ 

Orientation environnement http://www.orientation-environnement.com/ 
Emploi, carrières et formations 

environnement et développement durable 
 

 
http://www.envirojob.fr/ 

Géomatique, SIG  
Mensuel de référence des Systèmes 

d’ information géographique 
http://www.sig-la-lettre.com 

Portail francophone de la géomatique http://georezo.net 
Site des professionnels de la ville et des 

territoires 
http://www.technicites.fr/1308-offres-d-

emploi-informatique-sig.htm 
 

 
La diffusion d’offres d©emploi à Rennes 2  

 

Le SUIO a crée 16 listes de diffusion d©offres d©emploi qui correspondent aux domaines 
suivants : commerce ; traduction ; études et missions ; aménagement ; ressources humaines ; 
communication, arts... Tous les jours, des jeunes diplômés hautement qualifiés à Bac+4, 
Bac+5 et Bac+8 s©y inscrivent ; c©est un réseau fiable, rapide et qui fait ses preuves : de 
nombreux emplois sont pourvus par ce réseau dynamique.  
 

 
Inscrivez-vous dans le domaine qui vous intéresse en vous rendant sur le lien suivant : 

https://listes.uhb.fr/wws/lists 
 

Exemples de listes : 
Développement local : http://listes.uhb.fr/wws/subrequest/oe.developpement_local  

Aménagement : http://listes.uhb.fr/wws/subrequest/oe.environnement-urbanisme-geo   


